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Santé, sécurité et organisation du travail dans le Groupement d’Employeurs 

Introduction 

La législation sur la prévention1 demande à tout chef d’entreprise de mettre en place des actions de prévention des risques professionnels. Au-delà de
la contrainte réglementaire, il s’agit là d’une opportunité pour prendre le temps d’analyser et d’améliorer l’organisation du travail car c’est un
élément déterminant pour une démarche prévention des risques.
Le présent document est un tableau de bord pour aider le(s) chef(s) d’entreprise(s) à identifier les risques et les liens avec l’organisation du travail,
d’engager la réflexion interne avec le(s) salarié(s) et de suivre la mise en place des actions de prévention.

Il contient les fiches suivantes : 
1) Identification du groupement
2) Suivi de la démarche
3) Tableau de bord
4) Fiche par unité de travail 

En annexe :
1) Liste indicative des Unités de travail
2) Liste indicative des dangers et des risques
3) Proposition de critères d’estimation et de hiérarchisation des risques
4) Types de solutions
5) Fiche de relevé incident
6) Coordonnées des personnes ressources et des documents complémentaires
7) Loi de 1991 et décret d’application de 2001

Ce document a été élaboré sur la base de documents existants de la DRAF/SRITEPSA Midi-Pyrénées et Picardie,
de la DRTEFP Midi-Pyrénées et de la FNSEA.

Avec la contribution des Services de Prévention et des Médecins du Travail des MSA des Hautes-Pyrénées 
et du Lot et de l’ITEPSA des Hautes-Pyrénées.

1 Loi de décembre 1991, décret d’application de novembre 2001 en annexe
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Santé, sécurité et organisation du travail dans le Groupement d’Employeurs 

I) - IDENTIFICATION DU GROUPEMENT

Type et nom des
structures Nature des productions Tâches du salarié

Temps de
travail

Organisation
temps de
travail

Hivers
(30h)

Été
(40h)

EARL 1 • Cultures (maïs semence, ail)
• Bois
• Meule

• Travaux du sol 
• Irrigation
• Traitements phytosanitaire ( ?)
• Entretien du matériel
• Bois
• Meule

60% 2,5 j 3 j

Exploitant • Cultures 
• Animaux (porcs)

• Soin aux animaux 
• Nettoyage des bâtiments
• Travaux des champs ( ?)
• Épandage du lisier
• Travaux du sol
• Irrigation

29 % 2 j

EARL 2 • Cultures (céréales, blé, sorgho)
• Animaux (canards)

• Soin aux animaux 
• Transfert canards
• Nettoyage bâtiment 
• Épandage du lisier
• Travaux du sol
• Irrigation

11 % 1,5 j

 II) – SUIVI DE LA DÉMARCHE (à remplir par le Groupement)

1) Les participants 
• Participants internes : 
• Participants externes : par exemple le correspondant emploi, le préventeur ou le médecin du travail MSA, éventuellement en consultant.

2) Personne responsable de l’actualisation de ce document

3) Lieu où il est déposé et moyen d’accès pour les membres du groupement.
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Santé, sécurité et organisation du travail dans le Groupement d’Employeurs 

TABLEAU DE BORD

Unités de travail Dangers Hiérarchisation Actions de prévention Planification Date de réalisation
Cultures

Fertilisation, traitements Machines •  L’utilisation de la lance au lieu
du pulvérisateur est-elle toujours
nécessaire ?

Circulation • Mettre des panneaux incitant à
ralentir à l’entrée de chaque virage

Produit phytosanitaire • Mettre en conformité la zone de
stockage
• Demander les fiches de données
sécurité des produits aux
fournisseurs
• Consulter l’index phytosanitaire
• Prévoir de laisser les protections
individuelles dans le tracteur 

Ambiances physiques • Porter un casque, le laisser dans
le tracteur
• Adapter les horaires en fonction
de la chaleur
• Avoir toujours de l’eau à
disposition

Manque de formation • Construire un plan de formation
avec le salarié
sur des connaissances de  “ base ”
du travail agricole et la sécurité

• Vérifier la cohérence des
consignes donner par les
différents employeurs

Élevage
Nettoyage, désinfection Pénétration de produits Mettre des gants à disposition 

Réception animaux
Alimentation Posture, choc  contre le

godet
Placer le godet à mi-hauteur 
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Unités de travail : Cultures 

Cultures Dangers Risques Conditions d’exposition aux
risques

Moyens de
prévention existants

Efficacité Estimation
du risque

Préparation du sol Machines/outils Renversement, • EARL 1 : parcelles en partie
en pente 
• Durée importante de la
journée de travail (10h)

• Cabine avec
arceaux
• Partie en pente
faite en début de
journée
• Possibilité de
manœuvrer en
sécurité
• Bonne expérience
des modes
opératoires
• Autonomie dans les
pauses

Défaillance technique • En cas de rupture d’une lame • Intervention
facilitée par la
conception
• Lame suffisamment
hautes pour protéger
en partie  l’opérateur

Posture, • Travail en torsion
• Durée de la journée de travail
• Qualité du siège ?

• Autonomie dans les
pauses
• Existence de
rétroviseurs

Circulation Heurts, chocs • cette parcelle est à coté  de
l’exploitation, voir pour les
parcelles plus éloignées 

Organisation
des secours

Méconnaissance des
bonnes pratiques,
inadaptation et/ou
absence de matériel ?

• Présence quasi permanente
de l’exploitant à proximité pour
cette parcelle.

• Voir mode d’appel
• Trousse de soin
• Connaissance des
gestes d’urgence.
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Semis
Fertilisation,
traitements

Machines (tracteur et
pulvérisateur avec
lance)

Adaptation du siège • Siège non adapté mais durée
d’uitilisation faible (environ
80h/an)

Posture Posture penchée en avant
pour que le produit soit diffusé
le plus bas possible et éviter
les éclaboussures dues au
vent

Circulation Heurts, chocs • Nécessiter de traverser une
départementale avec une
visibilité réduite. Risque plus
important en sortant de
l’exploitation

Produit
phytosanitaire
(mettre le nom)

Pénétration de produits, • Aucune information sur
l’emballage sur la toxicité du
produit 
• Zone de préparation non
conforme

Masques et
cartouches

Date
dépassée,
cartouches
pas adaptées
à la nature
des produits

Incendie, explosion • Mode de stockage non
conforme

Ambiances
physiques 

Chaleur Cabine non climatisée, ce jour
là le vent diminuait la chaleur
mais exposition tout de même
à des températures élevées

Bruit Tracteur ancien, le bruit
couvre la voix

Manque de formation Méconnaissance des
modes opératoires,

L’apprentissage se fait au
moment de l’utilisation au
coup par coup Il n’a pas de
formation globale en
agriculture et sur les produits
phyto.

Méconnaissance des
consignes de sécurité,

L’opérateur ne connaît ni la
toxicité du produit ni les
consignes de sécurité pour ce
produit.
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Unités de travail : Élevage

Élevage Dangers Risques Conditions d’exposition
aux risques

Moyens de prévention
existants

Efficacité Estimation
du risque

Nettoyage,
désinfection

Tracteur/fourche Chute Pour soulever le filet
devant les cases
l’opérateur monte sur la
fourche

Chute de plain-
pied

Glissade Lors du nettoyage au
karcher l’eau et les
déjections rendent le sol
glissant

Produits
chimiques

Pénétration de
produit

• Les gants avaient
“ disparu ” ce jour là.
• Exposition au moment du
remplissage, du nettoyage
et de la réparation d’un
tuyau

• Bottes
• Ciré
• Masque

Installations
électriques

Contact avec
l’eau

• Lors du nettoyage au
karcher

• Prise placée en hauteur
• Fil suspendu aussi

Ambiances
physiques

Chaleur Saison particulièrement
chaude

Organisation du
travail

Répartition des
tâches ( ?)

• Qui assure la
maintenance et la
réparation des
installations ?
• Quelles modalités de
communication sur les
incidents ?

Contenu du travail Intérêt ? Travail partiel sur les
animaux, l’opérateur n’a
pas de suivi du troupeau, il
ne peut que constater les
décès ou problème.
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Réception animaux
Alimentation Tracteur Chute L’opérateur monte et

descend souvent, la fatigue
liée à l’activité augmente le
risque de chute.

Godet Renversement L’opérateur avance et
recule avec le godet en
hauteur pour le positionner
au dessus de la décileuse.
Son poids peut faire
basculer le tracteur.

Posture Le godet est à terre pour
être rempli , ce qui oblige à
adopter une posture
penchée avec du poids.

Choc frontal Les griffes du godet sont
au niveau de la tête
lorsque l’opérateur se
penche pour le remplir

Manutentions Poids 210 kg soulevé sur l’heure
avec des postures
penchées en avant
Sur cette phase de travail
l’opérateur a pu se reposer
après, mais à voir en
période de pointe d’activité

Circulation Renversement En phase de chargement
l’opérateur positionne la
décileuse très près des
silos qui sont à 1,50 m ( ?)
de profondeur.

Ambiances
physiques

Chaleur Ces journées sont
particulièrement chaudes

• Limiter la charge de
travail
• Modifier les horaires

Circulation dans
la stabulation

Renversement • En phase de distribution
l’opérateur positionne la
décileuse très près du
champ qui est à 1,50 m ( ?)
en contrebas
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Unités de travail : Divers

Dangers Risques Conditions d’exposition aux
risques

Moyens de
prévention existants

Efficacité Estimation
du risque

Entretien,
réparation,
matériel,
bâtiment

Organisation du
travail

Travail isolé •  L’opérateur intervient sur toute
l’exploitation et peut-être éloigné
des autres lieux d’activité
• Il ne sait pas toujours si
quelqu’un est présent
• Il n’a pas de moyen d’appel s’il
est immobilisé

Ambiances
physiques : bruit

Inconfort • Il a des bouchons, mais
pourrait avoir un casque plus
facile à utiliser pour les tâches
courtes

Manque
d’organisation des
secours

Méconnaissance
des bonnes
pratiques  ?
inadaptation et/ou
absence de
matériel ?

• Si l’opérateur se blesse
connaît-il les premiers soins ? A-
t-il une trousse de soin à
disposition ?

Entretien de
chemins, terrains

Tracteur Collision Dépends de la nature de la route
ou du chemin. Ce chemin est
étroit et non fréquenté

Si circulation,
l’opérateur balise

Tracteur Posture • Le tracteur est large,
l’opérateur est toujours penché
sur la droite et un peu en avant
• Posture accentuée lorsqu’il
taille en bas

Épareuse Bris de vitre par
projection

Lorsqu’il y a des morceaux de fer
dans les haies

Verre sécurisé Ne se disperse
pas mais il n’y a
plus de vitre

Ambiances
physiques

Chaleur Par temps chaud, Climatisation ? ?

Poussière Beaucoup par temps sec,
renforce la posture penchée

Cabine isolée À priori ne
pénètre pas dans
la cabine mais
limite la visibilité

Organisation du
travail

Travail isolé Si accident comment peut-il
prévenir des secours ?
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ANNEXES

 Liste indicative et non limitative des Unités de travail

 Liste indicative et non limitative des Dangers, risques et dommages

 Estimation et hiérarchisation du risque professionnel (à remplir par le Groupement)

 Liste de Types de solutions

 Fiche de relevé d’incidents

 Personnes ressources et Références bibliographiques

 La Loi sur la Prévention des Risques Professionnels (Décembre 1991)

 Le décret (Novembre 2001)
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Liste indicative et non limitative des Unités de travail

Unités de travail

Cultures Élevage
Préparation du sol Nettoyage, désinfection
Semis Réception animaux
Fertilisation, traitements Alimentation
Irrigation Traite
Épandage fumier, lisier Soins/surveillance
Récoltes Expédition, transfert
Paille

Divers
Entretien, réparation,
matériel, bâtiment
Entretien de chemins,
terrains
Fabrique d’aliments
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Liste indicative et non limitative des Dangers, risques et dommages

Le risque c’est un danger et l’exposition d’un opérateur à ce danger. 

Exemple : Le tracteur est dangereux, il expose au risque de retournement, mais ce risque est différent selon le degré de la pente, la nature du sol,
l’expérience du conducteur, sa fatigue,…. Le risque est identifié lorsque ces conditions d’exposition au danger sont connues.

Le Dommage est la conséquence sur la santé. 

Dangers Risques Dommage
Machines/outils Collision, dérapage, écrasement, bris

de vitre, chutes, renversement,
rupture, défaillance, posture,
incendie, explosion, …

Blessure, accident, brûlure, tendinite

Manutention manuelle de charges Chocs, gestes répétitifs, mauvaises
postures,…

Blessure, cervicalgie, dorsalgie,
lombalgie, tendinites 

Contacts d’animaux vivants ou morts Glissade, coups, morsures, griffures,
inhalation de produits de litières,
manque d’hygiène,…

Blessure, maladie, infection

Gestes répétitifs Sollicitation excessive des tendons
ou des muscles,…

Tendinite (poignet, coude, épaule)

Chute de plain-pied Glissade, heurt,… Blessure
Travail en hauteur Chute,… Blessure
Stockage (paille, produits chimique et
phytosanitaires)

Effondrement, chute d’objets,
incendie, explosion, émanation
produits toxiques,…

Blessure, accident, brûlure

Foin stocké mouillé, mal aéré Risque biologiques liés aux
moisissures,…

Allergie, infections, asthme, bronchite
chronique

Circulation Heurts, chocs,… Blessure, accident
Dangers Risques Dommage
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Entreprise extérieure Co-activité Accident
Produits chimiques et phytosanitaires Pénétration de produits (respiration,

ingestion, cutanée), incendie,
explosion, manque d’hygiène,…

Allergie, maladie, cancer, brûlure, asthme

Installations électriques Contact avec conducteur, incendie,
explosion ,…

Ambiances physiques (chaleur, froid, bruit,
lumières, poussières)

Températures excessives, bruits
trop importants, …

Fatigue, baisse de vigilance, problème
d’audition ou de vue

Manque de formation Méconnaissance de modes
opératoires, des mode de
fonctionnement des machines, des
consignes de sécurité,…

Accident, maladie professionnelle

Organisation du travail Horaires inadaptés, planification
inefficace, répartition des tâches
mal définie, travail isolé…

Fatigue, démobilisation, stress, isolement
en cas d’accident

Contenu du travail Surcharge, contenu peu intéressant
ou peu qualifiant,…

Fatigue, démobilisation, stress

Manque d’organisation des secours Méconnaissance des bonnes
pratiques, inadaptation et/ou
absence de matériel,…

Aggravation de l’état du blessé.

Le salarié d’un Groupement d’Employeurs est amené à effectuer des travaux identiques dans de situations différentes, ces différences portent par
exemple : 

– Sur les commandes des tracteurs est autres machines
–  Les procédures et consignes donner par les exploitants
– Le mode de management
– Le niveau d’autonomie et de responsabilité
–  Il est important de veiller à la cohérence de l’ensemble (notamment sur les modes opératoires, les consignes) ou de signaler les différences
incontournables (conception des équipements).
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Estimation et hiérarchisation du risque (à remplir par le Groupement)

Après avoir répertorié tous les risques, l’entreprise doit en estimer la gravité puis les hiérarchiser de façon à planifier les actions à mettre en place
Pour cela elle peut utiliser plusieurs types de critères.

Pour l’estimation :
– La gravité 
– La fréquence d’exposition au risque 
– Le nombre de salariés exposés

Pour la hiérarchisation, il est possible de tenir compte aussi des critères suivants :
– Des projets d’investissements futurs, 
– L’installation ou l’arrêt de certaines productions
– Le coût des investissements
– …

Cependant si un risque grave est identifié, par exemple sur une machine, et qu’il es prévu de changer cette machine, l’employeur doit tout de même
prendre des mesures préventives.

Il est important est que ces critères soient définis et clairs pour tous et qu’ils soient écrits.
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Liste de types de solutions

1) Organisation du travail, répartition des tâches et des responsabilités, temps accordé à l’échange d’information, à
l’application des décisions

2) Formation au métier

3) Information et formation à la sécurité

4) Investissement matériel 

5) Investissement dans des équipements de sécurité adaptés au travail de l’opérateur

6) Élaboration et formalisation de consignes de sécurité
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Fiche de relevé d’incidents

Un incident est un risque qui se révèle mais ne provoque aucun dommage. La roue du tracteur qui se lève lorsque le godet le déséquilibre, 

Les incidents permettent de repérer des situations dangereuses qui peuvent être masquées parce qu’elles sont quotidiennes et que plus
personnes n’y prêtent attention. Relever les incidents sur une période d’une quinzaine de jours permettra de ne pas les oublier et de faire
une analyse qui prend en compte la réalité du travail quotidien.

Nom de l’opérateur

Date et heure de l’incident

Description
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Personnes ressources et Références bibliographiques

Personnes ressources

Correspondant Emploi :

Préventeur MSA :

Médecin du travail :

Références bibliographiques
FNSEA : 
MSA Lot : 
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La Loi sur la Prévention des Risques Professionnels
(Décembre 1991)

I. - Le chef d'établissement prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs de l'établissement, y
compris les travailleurs temporaires. 
Ces mesures comprennent des actions de  prévention des risques professionnels,  d'information et de  formation ainsi que la mise en place d'une
organisation et  de  moyens adaptés.  Il  veille  à  l'adaptation de  ces  mesures  pour  tenir  compte du changement  des  circonstances  et  tendre  à
l'amélioration des situations existantes.
Sans préjudice des autres dispositions du présent code, lorsque dans un même lieu de travail les travailleurs de plusieurs entreprises sont présents,
les employeurs  doivent coopérer à la mise en oeuvre des dispositions relatives à la sécurité, à l'hygiène et à la santé selon des conditions et des
modalités définies par décret en Conseil d'Etat.

II. - Le chef d'établissement met en oeuvre les mesures prévues au I ci-dessus sur la base des
principes généraux de prévention suivants :

1) Eviter les risques 
2) Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités
3) Combattre les risques à la source
4) Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de travail ainsi que le choix des équipements de travail
et des méthodes de travail et de production, en vue notamment de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de réduire les effets de
ceux-ci sur la santé
5) Tenir compte de l'état d'évolution de la technique
6) Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux
7) Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l'organisation du travail, les conditions de travail, les relations
sociales et l'influence des facteurs ambiants
8) Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de protection individuelle
9) Donner les instructions appropriées aux travailleurs.
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III. - Sans préjudice des autres dispositions du présent code, le chef d'établissement doit, compte tenu de la nature des activités de l'établissement :

1) Evaluer les risques pour la sécurité et la santé des travailleurs, y compris dans le choix des procédés de fabrication, des équipements de travail,
des substances ou préparations chimiques, dans l'aménagement ou le réaménagement des lieux de travail ou des installations et dans la définition
des postes de travail ; à la suite de cette évaluation et en tant que de besoin, les actions de prévention ainsi que les méthodes de travail et de
production mises en oeuvre par l'employeur doivent garantir un meilleur niveau de protection de la sécurité et de la santé des travailleurs et
être intégrées dans l'ensemble des activités de l'établissement et à tous les niveaux de l'encadrement 

2) Lorsqu'il  confie  des  tâches  à  un travailleur,  prendre en considération  les  capacités  de  l'intéressé à  mettre en oeuvre  les précautions
nécessaires pour la sécurité et la santé ;

3) Consulter les travailleurs ou leurs représentants sur le projet d'introduction et l'introduction de nouvelles technologies mentionnées à l'article
L. 432-22, en ce qui concerne leurs conséquences sur la sécurité et la santé des travailleurs.
Conformément aux instructions qui lui sont données par l'employeur ou le chef d'établissement, il incombe à chaque travailleur de prendre soin,
en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa sécurité et de sa santé ainsi que de celles des autres personnes concernées du fait
de ses actes ou de ses omissions au travail.

Le directeur départemental du travail et de l'emploi, sur le rapport de l'inspecteur du travail constatant une situation dangereuse résultant d'un non-
respect de ces dispositions, peut mettre en demeure les chefs d'établissement de prendre toutes mesures utiles pour y remédier. Cette mise en
demeure est faite par écrit, datée et signée et fixe un délai d'exécution tenant compte des difficultés de réalisation. Si, à l'expiration de ce délai,
l'inspecteur du travail constate que la situation dangereuse n'a pas cessé, il peut dresser procès-verbal au chef d'établissement, qui est alors puni
d'une peine de police.

2 Du code du travail
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Le décret 
 (Novembre 2001)

L'employeur  transcrit  et  met  à jour dans un document  unique les  résultats  de  l'évaluation des  risques  pour la  sécurité  et  la  santé des
travailleurs à laquelle il doit procéder. 

Cette évaluation comporte un inventaire des risques identifiés dans chaque unité de travail de l'entreprise ou de l'établissement.
La mise à jour est effectuée au moins chaque année ainsi que lors de toute décision d'aménagement important modifiant les conditions d'hygiène
et de sécurité ou les conditions de travail, ou lorsqu'une information supplémentaire concernant l'évaluation d'un risque dans une unité de travail
est recueillie.

Dans les établissements visés au premier alinéa de l'article L. 236-13, cette transcription des résultats de l'évaluation des risques est utilisée pour
l'établissement des documents mentionnés au premier alinéa de l'article L. 236-44.

Le document mentionné est tenu à la disposition des membres du CHSCT5 ou des instances qui en tiennent lieu, des délégués du personnel ou, à
défaut, des personnes soumises à un risque pour leur sécurité ou leur santé, ainsi que du médecin du travail.
Il est également tenu, sur leur demande, à la disposition de l'inspecteur ou du contrôleur du travail ou des agents des services de prévention des
organismes de sécurité sociale et des organismes mentionnés au 4o de l'article L. 231-2. 

Le fait de ne pas transcrire ou de ne pas mettre à jour les résultats de l'évaluation des risques, est puni de la peine d'amende prévue pour les
contraventions de 5e classe. Ceci entrera en vigueur un an après la publication du présent décret.

La récidive de l'infraction est punie dans les conditions prévues à l'article 131-13 du code pénal. 

3 Article du code du travail
4 Idem
5 CHSCT : Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail
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